
Crysler Citizen Committee: Meeting Minutes 
Meeting held on Oct. 8, 2019 

at the Ice Shack. 
 
1. Attendance. 
 

Present: André Lavictoire, Isabelle Masson, Elaine 
Lavictoire, Dominique Lanteigne. 
 
Regret: Mike Lapp, Rachel Labelle, Jean Stöckli. 

 
2. Minutes. 
 
Minutes from Sept. 3, 2019 were read and approved. 
 
3. Correspondence. 
 
Nothing new. 
 
4. Website. 
 
Due to Jean’s absence, this topic was not discussed in 
details.  
Isabelle was asked to obtain the pictures of the bike ride 
from Sylvie at the Cornwall Outdoor Club to post them 
on our website. 
 
5. Financial Report. 
 
On Sept. 30, the bank account balance stood at $10 
923.97 which includes $1000 from the place mats 
fundraiser. There will be a few small expenses for the 
Legends of the Trail. 
 
6. Events. 
 
a. Legends of the Trail. 
 
The sub-committee met. 
The rehearsal is on Oct. 20 at 2pm and the event will be 
on Oct. 26 at 6:30pm. 
The councillor from the Boys and Girls Club confirmed 
that a few children from her group will perform the 
thriller flash mob dance by the bonfire. They do not 
want a stage. 
 
b. Senior Day on the Trail. 
 
Elaine was told a few times that some senior citizens 
never saw the trail as they cannot access it due to their 
reduce mobility. 
Elaine is throwing out the idea of a seniors’ day on the 
trail with golf kart, a picnic and a guided tour of the trail 
where participants would learn about the history of the 
trail. It would take place in early September. 
Dominique says the Centre de santé would probably be 
interested in teaming up with us. 
Elaine will enquire about the cost of renting a golf kart. 
Everyone liked the idea. To be continued. 

Comité des citoyens de Crysler : Procès-verbal 
Réunion tenue le 8 octobre 2019 

au Chalet de glace. 
 
1. Présence. 
 

Présents : André Lavictoire, Isabelle Masson, Elaine 
Lavictoire, Dominique Lanteigne. 

 
Absents : Mike Lapp, Rachel Labelle, Jean Stöckli. 

 
2 Procès-verbal. 
 
Le procès-verbal du 3 septembre 2019 a été lu et 
approuvé. 
 
3. Correspondance. 
 
Rien à signaler. 
 
4. Site Internet. 
 
En raison de l’absence de Jean, ce sujet n’a pas été 
discuté. 
Isabelle demandera à Sylvie du Club de Plein-air de 
Cornwall de partager les photos de la randonnée à vélo 
du groupe. 
 
5. Finances. 
 
Le solde en banque est de 10 923,97 $ au 30 septembre 
et comprend $1000 de la vente des cartes d’affaires sur 
le napperon. L’événement les Légendes du sentier 
entraînera quelques petites dépenses. 
 
6. Évènements. 
 
a. Les Légendes du sentier 
Le sous-comité s’est réuni. 
La pratique générale aura lieu le 20 septembre à 14h00 
et l’évènement le 26 oct. à 18h30. 
L’intervenante du Club des gars et filles a confirmée la 
présence de son groupe de jeunes. Ils danseront sur la 
chanson Thriller de Michael Jackson au sein de la foule 
près du feu de camp. 
 
b. Journée des aînés sur le sentier. 
Quelques personnes âgées ont mentionné à Elaine le fait 
qu’elles n’avaient jamais visité le sentier en raison de 
leur mobilité réduite. 
Elaine lance l’idée d’organiser une journée des aînées 
durant le mois des aînés en juin. Elle suggère de louer 
des voiturettes de golf, d’organiser un pique-nique et une 
visite guidée du sentier où on relaterait l’historique du 
sentier. 
Dominique pense que le Centre de santé serait intéressé 
à devenir partenaire de cet événement. 
Élaine s’informera du coût de location d’une voiturette. 
Les membres présents aiment bien l’idée. À suivre. 



 
7. Fundraisers. 
 
a. Place mats. 
 
Only a few business card spots are available still. 
Changes to last year business card design / message 
must be in Jean’s hands by Oct. 11. 
Oct. 18 is the firefighter supper. 
Jean must remove the hidden bird as the bone is 
replacing it this year. 
Isabelle will make the corrections to the sponsors chart 
as per Elaine instructions. 
Isabelle, Jeam, Elaine will pick up the few payments that 
are not in yet. 
 
8. Maintenance. 
 
Andre and Jean Larocque cut down about 20 pine trees 
on the lagoon section to make it wider. Jean Larocque 
will rent the stump grinder from Provost. The executive 
agreed to pay $20/hour to Pierre Poirier to grind the 
stumps. Andre will ask Jean for an update of what was 
done. 
 
9. Project. 
 
a. Lagoon refurbishment.  
 
From the trail head at the lagoon gate past the first dip to 
the last ditch where they finished last year. 
 
Blake would deliver the 5/8’’ minus gravel to the 
entrance of the lagoon section. 
Provost would do the first half of the trail with a Bobcat. 
We would have to rent the Bobcat. 
Richer plumbing would do the second half. He would 
charge 6$ a ton delivered. 
The committee asked Andre to report back with the price 
per hour to rent the bobcat and more details on deadline 
and costs. 
 
10. Follow ups. 
From minutes of Sept. 3. 
 
9a Lagoon construction: Andre will ask Jean Larocque 
to talk to Blake about delivering the gravel to a few 
different spots. 
9b. Help Make Crysler Bloom: To be continued when 
Rachel attends a meeting. 
 
11. Other. 
 

Nothing. 
 
12. Next meeting: Nov. 12, 6:30pm Ice Shack. 

 
7. Levée de fonds. 
 
a. Napperons. 
 
Il reste seulement quelques places à vendre. 
Jean doit recevoir les changements à la carte d’affaire / 
message doivent d’ici le 11 octobre. 
Le prochain souper est celui des pompiers volontaires le 
18 octobre. 
Jean doit enlever le petit oiseau caché puisqu’il est 
remplacé par un os cette année. 
Isabelle modifiera le tableau des commanditaires en 
fonction des commentaires d’Elaine. 
Isabelle, Elaine et Andre ramasseront les quelques 
paiements qui n’ont pas encore été perçus. 
 
8. Entretien. 
 
André et Jean Larocque ont abattu près de 20 pins sur la 
section de la lagune pour l’élargir. Jean Larocque louera 
la machine à broyer les souches chez Provost. Le comité 
accepte de payer à Pierre Poirier 20 $/heure pour broyer 
les souches. Andre demandera à Jean une mise à jour sur 
l’état des travaux d’ici notre prochaine réunion. 
 
9. Projet. 
 
a. Réparations section lagune. 
À partir de la barrière de la lagune jusqu’au fossé où les 
travaux se sont arrêtés l’an dernier.  
 
Blake livrerait le gravier jusqu’à l’entrée de la section 
lagune. 
Provost étendrait le gravier sur la première moitié de la 
lagune avec un bobcat. 
Il faudrait louer le bobcat. 
Richer plumbing épandrait le gravier sur la deuxième 
moitié du sentier - section lagune. Il chargerait $6 la 
tonne livrée. 
Le comité demande à Andre de fournir des détails quant 
au coût de location du Bobcat, à l’échéancier et aux 
autres coûts. 
 
10. Suivis. 
De la réunion du 3 septembre. 
 
9a. Construction section de la lagune : Andre demandera 
à Jean Larocque de demander à Blake s’il peut livrer la 
gravel à différents endroits. 
9b. Embellir Crysler : Ce projet sera discuté quand 
Rachel assistera à une réunion. 
 

11. Autres. 
 

Rien de nouveau. 
 

12. Prochaine réunion : 
 

Le 12 nov. à 18h30 au Chalet de glace. 
 


